
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 23.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Zivildienst und Dienstverweigerung
Akteure Gruppe für eine Schweiz ohne Armee (GSoA)
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2023

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Barras, François
Benteli, Marianne
Caretti, Brigitte
Füzesséry, Alexandre
Gilg, Peter
Hirter, Hans
Huguenet, François
Künzler, Johanna
Longchamp, Claude
Porcellana, Diane
Schnyder, Sébastien
Schubiger, Maximilian
Terribilini, Serge

Bevorzugte Zitierweise

Barras, François; Benteli, Marianne; Caretti, Brigitte; Füzesséry, Alexandre; Gilg, Peter;
Hirter, Hans; Huguenet, François; Künzler, Johanna; Longchamp, Claude; Porcellana,
Diane; Schnyder, Sébastien; Schubiger, Maximilian; Terribilini, Serge 2024. Ausgewählte
Beiträge zur Schweizer Politik: Zivildienst und Dienstverweigerung, Gruppe für eine
Schweiz ohne Armee (GSoA), 1984 - 2020. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
23.04.2024.

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Landesverteidigung
1Landesverteidigung und Gesellschaft

1Zivildienst und Dienstverweigerung

11Parteien, Verbände und Interessengruppen
11Verbände

11Überparteiliche politische Interessen / Think Tanks

01.01.65 - 01.01.23 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

SiK-SR Sicherheitspolitische Kommission des Ständerates
NGO Nichtregierungsorganisation
BFS Bundesamt für Statistik
RK MZF Regierungskonferenz Militär, Zivilschutz und Feuerwehr
WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
GSoA Gruppe für eine Schweiz ohne Armee
BIGA Bundesamt für Industrie, Gewerbe und Arbeit
ZDG Bundesgesetz über den zivilen Ersatzdienst (Zivildienstgesetz)
SOG Schweizerische Offiziersgesellschaft
CIVIVA Schweizerischer Zivildienstverband
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,
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aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Die radikalste Anfechtung der traditionellen Rolle der Armee in der schweizerischen
Gesellschaft bildet der Vorstoss der «Gruppe für eine Schweiz ohne Armee» (GSoA),
die – symbolischerweise am Tag des Frühlingsanfangs – ihre seit längerer Zeit
vorbereitete Initiative lancierte. Das Begehren verbietet die Ausbildung oder Haltung
von militärischen Streitkräften und verlangt eine umfassende Friedenspolitik zur
Stärkung der «Selbstbestimmung des Volkes» und zur Förderung der internationalen
Solidarität. Wenn selbst aus pazifistischen Kreisen der Einwand erhoben wurde, die zu
erwartende wuchtige Verwerfung der Initiative drohe gerade militaristischen
Tendenzen Auftrieb zu geben, so entgegneten Vertreter der Initianten, sie erstrebten in
erster Linie eine möglichst breite, bewusstseinsbildende Diskussion über den Weg in
eine lebenswerte Zukunft. Praktisch ergab sich eine Spaltung der pazifistischen Kräfte.
Der Schweizerische Friedensrat gewährte der Initiative mit Rücksicht auf die Skeptiker
in seinen Reihen nur eine kritische Solidarität. Die Jungsozialisten, von denen das
Unternehmen ursprünglich ausgegangen war, stimmten ihr bloss mit knapper Mehrheit
zu, desgleichen die POCH. Vollends negativ reagierte man in der PdA wie auch in der
dem Weltfriedensrat angeschlossenen «Schweizerischen Friedensbewegung» (SFB),
wobei man sich auch materiell gegen eine Entmilitarisierung der Schweiz aussprach. Auf
bürgerlicher Seite rief alt Bundesrat Friedrich mit 64 National- und 13 Ständeräten dazu
auf, die Initiative nicht zu unterzeichnen, da sie nur eine mehrjährige Agitation gegen
die bewaffnete Landesverteidigung bezwecke und von ihren Urhebern im Falle ihres
Zustandekommens vor der Abstimmung noch zurückgezogen werden solle, um einem
Debakel zu entgehen. Eine indirekte Gegenaktion lancierte der Präsident der SVP, A.
Ogi, indem er bereits im Februar vorschlug, dem «Jahr des Leoparden» nun ein «Jahr
des Wehrmannes» folgen zu lassen; dieses hätte eine Solderhöhung, eine moderne
Uniform und weitere Fahrvergünstigungen bei der Bahn zu bringen. Eine ernstliche
Beunruhigung war aber weder in politischen noch in militärischen Kreisen festzustellen.
Bis im Dezember hatte die GSoA 55'000 Unterschriften gesammelt. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.02.1985
PETER GILG

Zivildienst und Dienstverweigerung

Nach der Ablehnung der Zivildienst-Initiative konnte in der ausserhalb der Institutionen
geführten armeekritischen Diskussion eine Radikalisierung festgestellt werden. Ins
Zentrum rückten konkrete Schritte zur Lancierung einer Initiative für die Abschaffung
der Armee. Der vorgelegte Text sieht vor, dass die Schweiz auf eine Armee verzichtet
und zur Selbstbehauptung eine umfassende und internationale Friedenspolitik betreibt.
Auch intern nicht unwidersprochen beschloss das verantwortliche Initiativkomitee, die
«Gruppe für eine Schweiz ohne Armee» mit Frühlingsbeginn 1985 die
Unterschriftensammlung einzuleiten. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.10.1984
CLAUDE LONGCHAMP

Le Groupe pour une Suisse sans armée (GSsA) a lancé un appel général à l'objection
de conscience pour 1991. Dans un premier temps, l'adhésion au principe d'environ 700
personnalités devra être recueillie; dans un second temps, il faudra recruter au moins
3000 personnes qui feront acte de désobéissance civile. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.09.1990
BRIGITTE CARETTI

En 1977 et 1984, deux initiatives populaires demandant l'introduction d'un service civil
furent rejetées par le peuple et les cantons, respectivement par 62.4% et 64% des
suffrages. La première, dite de Münchenstein, demandait la création d'un service civil
équivalent au service militaire. La seconde, dite en faveur d'un véritable service civil et
émanant des milieux proches des objecteurs, souhaitait la suppression de tout examen
de conscience et l'introduction de la preuve par l'acte. En 1984, le Conseil fédéral
mettait sur pied une commission d'experts chargée d'examiner la latitude d'action
laissée par les normes constitutionnelles en vigueur pour ne plus assimiler les
objecteurs de conscience à des criminels de droit commun; de ces travaux naquit le
projet Barras de révision du code pénal militaire. Cette réforme, acceptée par le
parlement en 1990, ne modifie pas la Constitution puisque l'obligation de servir
demeure. Elle permet cependant aux objecteurs d'effectuer, en lieu et place d'une

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.02.1991
SERGE TERRIBILINI
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peine privative de liberté, une astreinte à un travail d'intérêt général (d'une durée une
fois et demie plus longue que le service militaire refusé). Si elle est toujours prononcée
par les tribunaux militaires, elle n'est toutefois plus inscrite dans le casier judiciaire. Le
projet Barras n'introduit donc pas un véritable service civil, d'autant que les objecteurs
n'ayant pu faire la preuve de problèmes dus à des valeurs éthiques fondamentales
continueront à se voir incarcérés. Un référendum avait été lancé contre ce projet,
émanant de deux courants opposés; d'une part, d'organisations d'objection de
conscience et antimilitaristes (GSsA), soutenues par le parti socialiste et l'Alliance verte
et, d'autre part, de la Ligue vaudoise (fédéraliste et nationaliste). Il a abouti en début
d'année avec environ 55'000 signatures de la part du premier comité référendaire et
15'000 de la part du second. 4

Le canton de Genève, suivant en cela celui du Tessin, a décidé d'instaurer un
moratoire de quatre ans sur les peines de prisons des objecteurs de conscience. Les
autorités espèrent ainsi que, durant ce laps de temps, un service civil aura été mis sur
pied par la Confédération. Ainsi, les objecteurs condamnés, voyant l'exécution de leur
peine reportée, pourraient changer de statut et se voir astreint à effectuer un service
civil plutôt qu'un séjour en prison. Des demandes allant dans ce sens ont été faites dans
d'autres cantons, notamment dans celui de Vaud. Le GSsA a, quant à lui, lancé un appel
au refus de servir appuyé par 1300 signatures. Il exige, de plus, une amnistie pour tous
les objecteurs ainsi qu'un service civil en attendant la disparition de l'armée 5

KANTONALE POLITIK
DATUM: 06.04.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Groupe pour une Suisse sans armée (GSsA) a fêté ses dix ans d'existence. Fondé en
1982 par une centaine de personnes, l'association compte aujourd'hui 30'000
membres. Depuis l'étonnant résultat obtenu par l'initiative «pour une Suisse sans
armée» (un tiers de votants l'ont approuvée), le GSsA a montré encore une fois en 1992
qu'il bénéficiait d'un soutien populaire important grâce à son initiative contre le F/A-
18, dont la récolte de signatures connut un succès fulgurant. Par ailleurs, à la fin du
mois de novembre, lors de son assemblée générale, le GSsA a exprimé l'intention de
lancer, après la votation sur l'achat du F/A-18, une ou plusieurs nouvelles initiatives.
Leur teneur, outre un objectif abolitionniste avoué, devrait venir s'inscrire dans le
contexte européen et viser notamment à empêcher la Suisse de participer à un système
de défense à ce niveau. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.10.1992
SERGE TERRIBILINI

Am 6. Juni lehnten Volk und Stände die beiden Initiativen «für eine Schweiz ohne neue
Kampfflugzeuge» und «40 Waffenplätze sind genug – Umweltschutz auch beim Militär»
mit 55.3% bzw. 57.2% Nein-Stimmen deutlich ab. Dieses Ergebnis wurde allgemein als
grundsätzliches Ja des Schweizer Volkes zur Armee interpretiert. Dass dem Urnengang
grosse gesamtgesellschaftliche wie individuelle Bedeutung beigemessen wurde, zeigte
sich an der hohen Stimmbeteiligung von über 55%. Obgleich die beiden Initiativen aus
unterschiedlichen Kreisen lanciert worden waren, gelang es den Gegnern, eine
Mehrheit der Stimmenden davon zu überzeugen, dass zwischen den beiden Initiativen
ein innerer Zusammenhang bestehe, dass beide zu einer bedeutenden Schwächung der
Armee führen würden und deshalb als gezielte und konzertierte «Armeeabschaffung auf
Raten» anzusehen seien. Mit dieser Argumentation gelang es ihnen, die Abstimmung
auch zu einem Plebiszit für oder gegen die militärische Landesverteidigung zu machen.
Dabei wurden den beiden Initiativen ursprünglich durchaus gute Erfolgschancen
eingeräumt. Die von der «Gruppe für eine Schweiz ohne Armee» (GSoA) lancierte Anti-
F/A-18-Initiative war im Vorjahr in der Rekordzeit von zwölf Tagen zustandegekommen.
Das Begehren der «Aktionsgemeinschaft zur Rettung von Neuchlen-Anschwilen» (ARNA)
erinnerte in seiner Stossrichtung an die fast schon legendäre Rothenthurm-Initiative,
die 1987 mit 57,8% der Stimmen angenommen worden war. Bei einer Umfrage im Januar
sprachen sich noch 71% der Befragten für die Waffenplatzinitiative aus, und auch die –
von Anfang an umstrittenere – Kampfflugzeug-Initiative wurde lediglich von 38% der
Befragten klar abgelehnt. Später durchgeführte Umfragen zeigten dann allerdings ein
langsames, aber stetes Aufholen der Initiativgegner, bis sich beide Seiten rund eine
Woche vor der Abstimmung ungefähr die Waage hielten. 
Der zwischen Januar und Juni erfolgte Meinungsumschwung ging zweifellos
entscheidend auf das Konto der kraftvoll und geschickt geführten
Abstimmungskampagne der Initiativgegner. Der Umstand, dass am Wochenende vom 6.
Juni allein über diese beiden Initiativen abgestimmt wurde, erwies sich ebenfalls als
sehr bedeutsam. Erst mit der Zusammenlegung der beiden Abstimmungen auf das
gleiche Datum entwickelte die gegnerische Behauptung von der «Armeeabschaffung auf

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.06.1993
MARIANNE BENTELI
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Raten» ihre volle Sprengkraft. Die pauschale Würdigung im Abstimmungsbüchlein,
wonach beide Initiativen «eine zeitgemässe Landesverteidigung» verhinderten,
verfestigte diese Sicht der Dinge weiter. 
Vor allem auf der Gegnerseite wurde der Abstimmungskampf breit organisiert. Eine
»Arbeitsgemeinschaft für eine wirksame und friedenssichernde Milizarmee» (AWM),
welcher rund zwei Dutzend armeefreundliche Organisationen vom Gewerbeverband
über die Wirtschaftsförderung bis hin zum Schweizerischen Schützenverein
angehörten, koordinierte das einheitliche Auftreten dieser Interessengruppen. Die
Aktivitäten der bürgerlichen Parteien führten deren Generalsekretariate unter der
Leitung von SVP-Generalsekretär Max Friedli, welcher auch den Kontakt zum EMD
sicherstellte. Daneben bildete sich ein Aktionskomitee «Gegen eine Schweiz ohne
Schutz», dem 136 bürgerliche Bundesparlamentarierinnen und -parlamentarier
angehörten. Wichtigster Exponent der Gegner im Abstimmungskampf war aber
Bundesrat Villiger, der sich an unzähligen Veranstaltungen vehement für eine starke und
damit glaubwürdige Armee einsetzte. Im Februar verschickte das EMD an sämtliche
Truppenkommandanten bis hinunter auf Stufe Kompagnie ein Argumentarium gegen die
beiden Initiativen, warnte die Offiziere aber vor direkten Abstimmungsempfehlungen.
In Anlehnung an das Stop-the-Army-Festival von 1989 heizte die GSoA den
Abstimmungskampf mit einem Polit-Happening auf dem Berner Bundesplatz an, an
welchem namhafte Vertreter aus der Schweizer Rock-, Pop- und Kabarettszene
teilnahmen, und zu welchem sich Mitte Mai an die 25'000 meist jugendliche Teilnehmer
einfanden. Eine Woche später konnte auch die Gegnerseite rund 25'000 Personen zu
einer patriotischen Grosskundgebung mobilisieren. Dies erstaunte um so mehr, als die
Mehrzahl der Anwesenden zweifellos der sonst eher demonstrationsfeindlichen
«schweigenden Mehrheit» zuzuordnen war, und unterstrich erneut den
polarisierenden Charakter dieser Abstimmung. 
In dieser emotional stark aufgeladenen Atmosphäre fiel es den Befürwortern der
Initiativen, zu denen neben der GSoA auch die SP, der LdU, die Grünen, die Lega und
der SGB gehörten, zunehmend schwerer, ihr Anliegen politisch überzeugend
darzustellen. Obgleich sie stets betonten, dass es hier lediglich darum gehe, den
Bürgerinnen und Bürgern demokratische Mitbestimmung und der «classe politique»
eine Denkpause in zwei heftig umstrittenen Fragen zu ermöglichen, gelang es ihnen
immer weniger, sich aus dem Windschatten der Armee-Abschaffungs-Abstimmung von
1989 zu lösen. Vor allem die Moratoriums-Bestimmung in der Kampfflugzeug-Initiative
und eine unklare Formulierung in der Waffenplatz-Initiative, welche weite
Interpretationsmöglichkeiten über das künftige Schicksal der bestehenden
Waffenplätze zuliess, wurden zusehends zum Fallstrick für die beiden Volksbegehren. 
Eine vom Bundesamt für Statistik (BFS) in Auftrag gegebene Untersuchung, welche rund
2'900 Gemeinderesultate mit deren regionalen und lokalen Strukturdaten verband,
zeigte, dass noch nie eine Volksabstimmung über Militärfragen die Schweiz derart
polarisiert hat. Die kantonalen Abweichungen vom gesamtschweizerischen Ergebnis
wurden in der Mehrheit der Kantone gegenüber denjenigen zur Armee-Abschaffungs-
Initiative von 1989 grösser, die militärkritischen Kantone also noch kritischer und die
militärfreundlichen noch armeefreundlicher. Auch die Vox-Analyse zu diesem
Urnengang kam zum Schluss, dass die armeeplebiszitäre Dimension der Abstimmung
entscheidend deren Ausgang bestimmt hatte. Die Nachbefragung der
Stimmberechtigten ergab, dass es vor allem denjenigen, welche die Initiative ablehnten,
um ein grundsätzliches Bekenntnis zur Armee ging. Der Umkehrschluss, wonach die Ja-
Stimmenden ein Votum gegen die militärische Landesverteidigung abgegeben hätten,
erwies sich hingegen nicht als zwingend. Insgesamt machte die Untersuchung nur etwas
mehr als 20% harte Armeegegner aus. Die Analyse des Stimmverhaltens zeigte, dass
Bildung oder berufliche Stellung bei diesem Urnengang keinen oder nur geringen
Einfluss auf den individuellen Entscheid hatten. Überraschend war hingegen das stark
geschlechterspezifische Stimmverhalten. Im Unterschied zur Abstimmung über die
Armeeabschaffung vom November 1989 standen die Frauen den beiden
armeekritischen Initiativen deutlich positiver gegenüber als die Männer. Ein ähnlicher
Unterschied im Stimmverhalten zwischen Mann und Frau war bei der Abstimmung über
das Rüstungsreferendum und vor allem bei der Rothenthurm-Initiative beobachtet
worden. Die Polarisierung verlief weitgehend entlang den Trennlinien der
(partei)politischen Orientierungen, wie dies auch bei früheren Armeevorlagen der Fall
war. Klare Unterschiede im Stimmverhalten ergaben sich auch beim Alter, wo die
Kategorie der 30-39jährigen als einzige deutlich zustimmte, während die über
60jährigen beide Initiativen mit über 60% der Stimmen verwarfen. Erneut zeigte sich
ein Gegensatz zwischen der städtischen, eher progressiven Schweiz und den
konservativeren ländlichen Gegenden. Ebenfalls eine grosse Rolle spielte die
Sprachzugehörigkeit. In der Deutschschweiz lag der Anteil der globalen Zustimmung bei
43% resp. 44%, in der Romandie und im Tessin bei 55% bzw. 56%. Zum positiven
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Resultat in der Westschweiz trugen allerdings vor allem die Kantone Genf und Jura bei,
die beide Initiativen deutlich annahmen. Ein differenzierteres Bild zeigten die Kantone
Freiburg, Waadt und Neuenburg, welche die Waffenplatz-Initiative annahmen, die
Kampfflugzeug-Initiative hingegen – wenn auch weniger deutlich als die
Deutschschweiz – verwarfen. Das Wallis lehnte als einziger mehrheitlich welscher
Kanton beide Initiativen ab. In der Deutschschweiz stimmten nur gerade die beiden
Basel den Initiativen zu. 7

Nach ihrer Abstimmungsniederlage auferlegte sich die GSoA eine «reflexive Phase» und
verzichtete in der Folge auf die 1992 angekündigte Lancierung einer Volksinitiative
«zur Abschaffung des Zivilschutzes». Die Gruppe will sich in nächster Zeit vor allem
auf eine aktivere Friedenspolitik im sicherheitspolitischen Umfeld konzentrieren. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.09.1993
MARIANNE BENTELI

Le GSsA a décidé de préparer une nouvelle initiative populaire sur la suppression de
l'armée. La décision définitive quant à son lancement sera prise en mars 1996. Il a
également été question au sein du mouvement de proposer une initiative prévoyant
l'abolition de l'obligation de servir. Par ailleurs, pour ce mouvement, l'année 1995 a été
marquée par un débat important entre les différentes tendances, trahissant une
certaine crise d'identité due notamment aux réformes de l'armée ainsi qu'à un
désintérêt dans l'opinion publique pour la problématique pacifiste. Une aile plus
réformiste, emmenée par le conseiller national et cofondateur du mouvement Andreas
Gross (ps, ZH), a notamment critiqué la «fuite en avant» à laquelle le GSsA succombait
en voulant soumettre aux citoyens de nouvelles initiatives. Selon Gross, ces dernières –
outre de n'avoir que peu de chances de rencontrer un grand succès en votation
populaire – ne pouvaient constituer la raison d'être du GSsA. Ce dernier devrait plutôt
prendre de la distance par rapport à l'action politique directe et réorienter son
engagement sur les questions de politique de paix au niveau européen ainsi que sur
celles des droits populaires. A cette tendance réformiste s'est opposée une fraction
plus radicale, à majorité romande, pour laquelle soumettre de nouvelles initiatives à
l'approbation populaire n'était pas incompatible avec ce travail de réflexion. 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

La législation d'application de la loi sur le service civil est entrée en vigueur au mois
d'octobre. Le gouvernement a notamment créé deux commissions qui seront
rattachées à l'OFIAMT. La première – composée d'une soixantaine de personnes et
présidée par l'ancien conseiller national Keller (pdc, AG) – est chargée d'évaluer
l'authenticité des motivations des candidats au service civil. La seconde – composée de
11 personnes représentant le monde économique ainsi que les autorités cantonales
responsables du marché du travail – doit pour sa part désigner les établissements
désirant accueillir les objecteurs de conscience. Elle devra également veiller à ce que
l'introduction de la nouvelle loi ne pose pas des problèmes de concurrence déloyale sur
le marché du travail, les objecteurs étant susceptibles d'occuper pour un moindre coût
des postes au détriment des personnes sans emploi. Au sujet du placement
proprement dit des objecteurs, le gouvernement a décidé de confier cette tâche soit à
des associations caritatives, soit même, dans certains cantons, au secteur privé. Cette
dernière décision n'a pas manqué de susciter la réprobation du GSsA ainsi que des
associations de défense des objecteurs, pour lesquels cette décision signifiait, après la
criminalisation de l'objection des conscience, sa «commercialisation».
La législation d'exécution prévoit également que les personnes accomplissant un
service civil seront indemnisées (indemnités repas et logement) à raison d'un montant
maximal de CHF 1'000 francs, ce afin que les «civilistes» soient traités de la même
manière que les citoyens remplissant leur devoir militaire. Les associations employant
des objecteurs devront pour leur part verser un certain montant à la Confédération afin
de couvrir les frais administratifs ainsi que d'atténuer les risques d'interférence entre
le service civil et le marché de l'emploi. Ces deux mesures ont suscité l'inquiétude des
associations concernées; ces dernières, ou du moins les plus petites d'entre elles, ont
estimé qu'elles ne seront pas en mesure financièrement d'engager des objecteurs. Le
gouvernement a prévu de verser une aide aux associations éprouvant de telles
difficultés. Pour des raisons budgétaires, celle-ci sera cependant limitée aux
associations actives dans le domaine de l'environnement.
Enfin, au sujet des domaines d'activité dans lesquels le service civil pourra être
effectué, l'ordonnance mentionne notamment la santé, le social, la protection de
l'environnement et des biens culturels, la coopération au développement, l'aide
humanitaire et l'aide en cas de catastrophe. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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L'assemblée générale du GSsA a décidé de lancer une nouvelle initiative exigeant
l'abolition de l'armée. Outre la suppression des forces armées, l'initiative exige que les
tâches civiles exercées par celles-ci depuis quelques années soient poursuivies par les
autorités civiles. La décision de lancer à nouveau une telle initiative – soutenue
principalement par les militants les plus jeunes ainsi que par les représentants
romands – fut vivement critiquée par le conseiller national socialiste zurichois et
cofondateur du mouvement Andreas Gross, lequel a menacé de quitter le GSsA. Pour ce
dernier, l'échec très probable en votation populaire de cette initiative aurait pour
conséquence une relégitimation de l'armée. Selon le député socialiste, le GSsA devrait
plutôt centrer son action sur les questions de la globalisation des marchés et de
l'impuissance du politique face à l'économie ainsi que sur celles relatives à la
promotion de la paix et aux droits populaires. Outre le lancement de cette initiative, le
GSsA a par ailleurs approuvé le principe du lancement d'une seconde initiative visant à
instaurer un service en faveur de la paix eurocompatible. Ce dernier devrait permettre
aux jeunes qui le désirent de s'engager dans des missions à caractère humanitaire et
social (protection des droits de l'homme, aide à la reconstruction, surveillance
d'élections). Aussi longtemps que l'armée perdurera, ce service de paix devrait de plus
pouvoir être librement choisi en lieu et place des devoirs militaires. 11

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.11.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Confirmant une première décision prise l'année précédente, le GSsA a décidé de
lancer deux nouvelles initiatives sur la question de la défense nationale. Intitulée «Pour
une politique de sécurité crédible et une Suisse sans armée», la première initiative
demande, à l'instar de celle refusée en 1989 par 64% des votants, l'abolition, après une
période transitoire de 10 ans, de l'ensemble  des forces armées. Les activités civiles
développées par celles-ci ces dernières années devront par ailleurs être poursuivies
par les autorités civiles. Toute participation pendant la période transitoire à des
activités militaires de maintien de la paix devra en outre être obligatoirement soumise à
l'approbation populaire. Dénommée «La solidarité crée la sécurité: pour un service civil
volontaire pour la paix», la seconde initiative réclame la création d'un service
contribuant à maîtriser les situations conflictuelles en Suisse et à l'étranger. Chaque
personne devrait pouvoir suivre gratuitement une formation visant à développer le
savoir et la pratique nécessaires au règlement pacifique des conflits. Basé sur le
volontariat, ce service civil pour la paix est censé se substituer au service militaire.
Conformément à ce qu'il avait déclaré lors des assemblées précédentes du GSsA, le
conseiller national socialiste Andreas Gross (ZH), co-fondateur du mouvement, a fait
part, le jour même de l'annonce du lancement des deux initiatives, de sa démission
avec effet immédiat. Opposé au lancement de ces nouvelles initiatives pour des raisons
tant tactiques que de principe, le parlementaire zurichois a ainsi fait savoir qu'il ne
voulait pas assumer ce qu'il considérait être une grave erreur politique. Outre de
n'avoir aucune chance d'obtenir en votation populaire un résultat semblable à celui de
1989, ces initiatives ne pouvaient à ses yeux que pousser dans les bras des
isolationnistes certains milieux sur le point pourtant de réviser leurs opinions
conservatrices en la matière. Les initiants se trompaient par ailleurs de cible dans la
mesure où ce n'était plus l'armée, mais l'économie qui incarnait la violence aujourd'hui.
A ces critiques dénonçant l'anachronisme de leur combat, les initiants ont répondu que
leur démarche avait pour but de remettre sur la place publique la question militaire et
de susciter la discussion sur les très importants projets de réforme actuellement en
élaboration. De l'avis de nombreux commentateurs, le départ du conseiller national
ainsi que le très improbable soutien du parti socialiste aux deux initiatives pourraient
signifier des lendemains très difficiles pour le mouvement pacifiste, certains prédisant
même sa disparition à terme. 12

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.11.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Deux initiatives populaires ont été lancées simultanément par le GSsA le 17 mars. La
première intitulée «Pour une politique de sécurité crédible et une Suisse sans armée»
demande l’abolition de toute force armée après un délai transitoire de dix ans. La
seconde, «La solidarité crée la sécurité: pour un service civil volontaire pour la paix»,
vise à instaurer un service basé sur le volontariat qui aurait pour mission de contribuer
à la réduction et à la prévention des situations de violence, à l’intérieur et à l’extérieur
du pays. 13
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Les deux initiatives populaires fédérales lancées par le Groupe pour une Suisse sans
armée (GssA) ont abouti. La première « pour une politique de sécurité crédible et une
Suisse sans armée » a obtenu plus de 110'000 signatures et la seconde « La solidarité
crée la sécurité: pour un service civil volontaire pour la paix (SCP) » plus de 113'000. La
première demande la suppression de l’armée après un délai transitoire de dix ans et la
seconde la création d’un service civil comme substitut à cette dernière en tant
qu’instrument d’une politique active de paix en Suisse et à l’étranger. 14

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.09.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Le peuple s’est prononcé en novembre sur l’initiative populaire « Economiser dans
l’armée et la défense générale – pour d’avantage de paix et d’emplois d ‘avenir
(initiative en faveur d’une redistribution des dépenses)». Il l’a rejeté à 62.3% contre
37.7%, suivant ainsi les recommandations émises conjointement par le Conseil fédéral
et l’Assemblée fédérale. Cette initiative avait été déposée par le parti socialiste en 1997.
Elle avait pour but de réduire de moitié les dépenses militaires par rapport au compte
de 1987 et d’allouer les économies ainsi obtenues à la promotion d’une politique de
paix et à la reconversion civile des entreprises d’armement. Le Conseil des Etats a,
comme le Conseil national en 1999, suivi l’avis du gouvernement en acceptant son
arrêté défavorable à l’initiative (36 contre 6).
La campagne autour de l’initiative s’est cristallisée en un axe gauche-droite
traditionnel. Redistribution sociale des dépenses, promotion des droits de l’homme et
prévention des conflits devaient constituer les véritables enjeux de la votation selon les
arguments socialistes, écologistes et groupements syndicaux. Pour les cent-cinquante
parlementaires radicaux, libéraux, PDC et UDC réunis dans le comité «Non à une Suisse
sans sécurité», l’initiative était superflue, mal adaptée et sans considération pour les
importantes réductions budgétaires déjà réalisées, reprenant par ces arguments les
positions du Conseil fédéral. 
Au sein du gouvernement, Adolf Ogi s’est personnellement investi et a joué un rôle
prépondérant dans la campagne contre l’initiative socialiste. Selon lui, cette dernière
heurtait de front la réforme de l’armée. Ses prises de position furent au centre des
débats, constamment mises en exergue par les journalistes et abondamment
commentées. De l’avis des médias, le rejet de l’initiative constitua aussi bien un aval
populaire accordé à la politique de défense du conseiller fédéral qu’une victoire
personnelle pour Adolf Ogi. 
Deux mois avant la votation, la campagne a été animée par un postulat déposé par
Susanne Leutenegger (ps, BS) (Po. 99.3654) demandant que le Conseil fédéral évalue
périodiquement le coût de la défense nationale en termes de travail, de capital et de
biens fonciers, qu’il établisse périodiquement une comparaison internationale sur la
base de relevés ciblés et qu’il en publie les résultats. Le Département de la défense
avait par ailleurs déjà réalisé une telle étude, démontrant que les chiffres réels de
l’armée, si l’on prend en compte les coûts à la charge des cantons, des communes et de
l’économie, s’élèvent à CHF 9.3 milliards au lieu des 5 milliards traditionnellement
déclarés. Alors que, dans un souci de transparence motivée par la campagne en cours,
le Conseil fédéral s’est déclaré prêt à accepter le postulat, ce dernier a occasionné une
levée de boucliers massif de la part des partis bourgeois. La Chambre du peuple l’a
finalement rejeté par 77 voix (radicaux, démocrates-chrétiens, démocrates du centre)
contre 74 (socialistes, verts, libéraux). Alimentant la campagne, ce postulat a été
l’occasion pour les partisans de l’initiative socialiste de stigmatiser le caractère tabou
des chiffres de la défense dans le débat politique. 

Initiative populaire « Economiser dans l’armée et la défense générale – pour
d’avantage de paix et d’emplois d’avenir ». Votation du 26 novembre 2000.

Participation: 41,7% 
Oui: 723 047 (38,0%) / 4 cantons
Non: 1 198 923 (62,0%) / 16 6/2 cantons 

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PEP (2*), PE, PdT ; USS.
– Non: PRD(1*), PDC, UDC, PL, PdL, Lega, DS, UDF ; Economiesuisse, USAM, USP.
– Liberté de vote: CSC.
* Recommandations différentes des partis cantonaux 

Le résultat des votations a fait apparaître un fossé important entre la Suisse alémanique
et le reste du pays. Alors que quatre cantons romands ont accepté l’initiative (Jura avec

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.11.2000
FRANÇOIS BARRAS
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62.6% de oui, Genève, Neuchâtel et Vaud), elle est rejetée par tous les cantons
alémaniques, avec un record de 80.3% de non à Uri. Au total, l’initiative a été acceptée
par 50.3% des voix dans l’ensemble des cantons romands et le Tessin, alors qu’elle n’a
recueilli que 33% des suffrages positifs outre-Sarine. 
Ce résultat indiquait toutefois que l’armée suisse avait conservé un prestige important
aux yeux de la population helvétique. Elle a fait apparaître des lignes de forces
inchangées depuis 1989, lorsque l’initiative populaire «Pour une Suisse sans armée»
avait été rejetée à 64.4% de non par les électeurs. En parallèle à cette votation, le
Conseil fédéral a proposé aux Chambres le rejet des deux initiatives déposées par le
GSSA en 1999. La première, intitulée «Pour une politique de sécurité crédible et une
Suisse sans armée», propose la disparition pure et simple de l’armée et la promotion
d’une politique active de paix sociale; le seconde, sous le titre «La solidarité crée la
sécurité: pour un service civil volontaire pour la paix (SCP)», représente le corollaire de
la première par la création d’un organisme civil de promotion de la paix. 15

Les Chambres ont examiné l’initiative populaire «La solidarité crée la sécurité, pour un
service civil volontaire pour la paix (SCP)», déposée par le GSsA en 1999 en même temps
que son initiative sur l’armée et transmis défavorablement par le Conseil fédéral en
2000. Cette initiative, qui ne postulait pas le libre choix entre service militaire et civil,
visait surtout à développer du personnel engagé dans des actions en faveur de la paix, à
l’intérieur comme à l’extérieur du pays. Une formation spécifique aurait été attribué
aux personnes engagées, lesquelles auraient travaillé sur le plan international en
collaboration étroite avec des OI ou des ONG. Après un refus très net du Conseil des
Etats – 36 non, 5 oui – , le National a clairement rejeté l’initiative par 100 voix contre 60
(socialistes et Verts): la majorité bourgeoise a surtout brocardé la partialité du texte,
associé selon elle à une idéologie antimilitariste, renforcée par l’initiative «Pour une
politique de sécurité crédible et une Suisse sans armée» traitée conjointement. 16

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.06.2001
FRANÇOIS BARRAS

Transmise aux Chambres par le Conseil fédéral sur un avis défavorable, l’initiative du
GSsA «Pour une politique de sécurité crédible et une Suisse sans armée», déposée en
1999, a été discutée par le Conseil des Etats au début de l’année sous revue. Ce projet,
à l’instar de l’initiative refusée par le peuple en 1989, avait pour objet d’abolir
l’institution militaire en Suisse et de la remplacer par un effort accru en matière de
politique de prévention des conflits. Une perspective qui n’a pas convaincu les
parlementaires du Conseil des Etats, qui ont fait front commun contre le projet et l’ont
refusé par 38 voix unanimes. Principal reproche développé par la Chambre haute: un
excès de naïveté et d’utopie dans le texte des initiants, critiques reprises quelques
mois plus tard au Conseil national par l’ensemble des partis de droite et une minorité
de socialistes. Après avoir été repoussée par la commission de la politique de sécurité
du National (18 voix contre 2), l’initiative a été ensuite rejetée par 108 voix contre 33
(socialistes et verts). Le GSsA a néanmoins décidé de maintenir son texte et de le
soumettre en votation populaire à la fin de l’année sous revue, espérant ainsi
consolider son demi-succès de 1989 via l’initiative «Pour une Suisse sans armée et pour
une politique globale de paix».
La campagne du GSsA a coïncidé avec l’onde de choc des attentats contre les Twin
Towers de New York. Dans le flottement médiatique de cette période, le groupe a
toutefois essayé de mettre en lumière le caractère obsolète des menaces militaires
traditionnelles que, selon lui, «Armée XXI» prend en seule ligne de mire. Tiraillés entre
leurs velléités pacifistes et leur position gouvernementale, les dirigeants du PS ont
préféré, à une courte majorité, ne pas donner de consigne de vote sur le premier objet
de l’initiative, alors que les second point, «La solidarité crée la sécurité, pour un service
civil volontaire pour la paix (SCP)», était favorablement plébiscité. Dans le camp des
autres partis gouvernementaux, la fronde a été unanime contre le projet du GSsA. Si ces
premiers n’ont jamais vraiment craint une acceptation de l’initiative par le peuple, ils
ont surtout tenté de contenir un trop fort succès d’estime, comme cela avait été le cas
en 1989. Au parlement, 160 élus pdc, radicaux et udc se sont constitués en comité
contre l’initiative, mettant en exergue le rôle important de l’armée d’un point de vue
évidemment militaire, mais aussi social et économique. Sur ce dernier point, le DDPS a
annoncé entre 10'000 et 12'000 emplois supprimés au cas où le texte du GSsA serait
accepté, chiffre que ce dernier a réfuté en avançant au contraire les 9 milliards du coût
annuel total de l’armée. 

«Initiative pour une politique de sécurité crédible et une Suisse sans armée».

VOLKSINITIATIVE
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Votation du 2 décembre 2001

Participation: 37,9%
Oui: 384 905 (21,9%) / 0 cantons
Non: 1 372 420 (78,1%) / 26 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PES (1*), PdT
– Non: PDC, UDC, PCS, PL, PdL, PEP, DS, UDF, PRD, Lega; Economiesuisse, USAM
– Liberté de vote: PS (8*); USS
*Recommandations différentes des partis cantonaux

«La solidarité crée la sécurité, pour un service civil volontaire pour la paix (SCP)».
Votation du 2 décembre 2001

Participation: 37,9%
Oui: 404 870 (23,2%) / 0 cantons
Non: 1 339 221 (76,8% / 26 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PE (1*), PCS, PdT; USS
– Non: PRD, PDC, UDC, DS, PL, PEP, Lega, PdL; Economiesuisse, USAM, UDF
*Recommandations différentes des partis cantonaux

Le 2 décembre, les votants ont très massivement refusé les deux objets de l’initiative:
avec 78.1% d’entre eux contre la suppression de l’armée et 76.8% contre la réforme du
service civil, le résultat des votations fut un camouflet contre les projets pacifistes.
Motif évidemment mis en avant par les analystes: la situation internationale – les
bombardements américains en Afghanistan au nom de la «lutte antiterroriste» suite
aux attentats à New York en deux mois plus tôt – n’a pas aidé à envisager une Suisse
sans armée. L’initiative n’a trouvé grâce auprès d’aucun canton, avec un record de non
pour Appenzell Rhodes-Intérieures (88.5% de non). Même le Jura, de tradition
pacifiste, a refusé le texte: avec 59.9% de non, il demeure toutefois le canton auprès
duquel l’initiative a eu le plus d’écho. «Déçus mais peu surpris» au lendemain des
votations, les responsables du GSsA ont annoncé penser à de nouveaux moyens
d’action, notamment par de nouvelles logiques de mobilisation. Pour Samuel Schmid,
dans cette votation, «le peuple a témoigné de sa confiance dans l’armée». Autant que
le score très tranché, le niveau de participation très moyen (37%) a démontré le faible
enjeu ressenti par les citoyens vis-à-vis de l’initiative. L’analyse VOX démontre quant à
elle que les électeurs n’ont pas ressenti de la même façon qu’en 1989 le projet du GSsA.
Ainsi, les personnes en âge d’effectuer leur service militaire ont cette fois massivement
opté pour le non: de 60% favorables au texte du GSsA en 1989, ils ne sont plus que 37%
en 2001. Pareillement, les votants de formation universitaire rejettent le texte à 62%,
contre 42% douze ans plus tôt. Le front du refus a été net et constant, même si les oui
ont été un peu plus présents en Suisse romande qu’en Suisse alémanique. 17

Le gouvernement a édicté des mesures restreignant l’accès au service civil. D’une part,
les recrues en service souhaitant faire du service civil doivent dès lors passer un
entretien avec des psychologues d’un centre de recrutement dans un délai de quatre
semaines. D’autre part, les citoyens souhaitant faire du service civil avant une
affectation dans une école de recrue sont contraints de répondre à des demandes
administratives plus exigeantes. Par ailleurs, les civilistes ne peuvent choisir que deux
domaines d’affectation, ont l’obligation d’effectuer leur affectation longue dans les
trois ans suivant leur incorporation et voient leurs indemnités diminuer de moitié. Le
GSsA a dénoncé un retour à l’examen de conscience qui défavorise les catégories
socioprofessionnelles moins éduquées et un système inégalitaire par rapport aux
militaires. 18
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Die Anfang Januar 2012 von der Gruppe für eine Schweiz ohne Armee (GSoA) lancierte
Volksinitiative «Ja zur Aufhebung der Wehrpflicht» kam am 22. September 2013 an die
Urne. Ziel der Initiative war es, die Militärdienstpflicht aufzuheben und das
gegenwärtige Modell durch eine Freiwilligenmiliz zu ersetzen. Nachdem der Nationalrat
Ende 2012 darüber beraten hatte und die Vorlage mit 121 zu 56 Stimmen zur Ablehnung
empfahl, folgte im Frühjahr 2013 die Debatte in der kleinen Kammer. Die SiK des
Ständerates hatte mit einer Mehrheit von neun zu vier Stimmen die Ablehnung der
Initiative beantragt. Eine Minderheit Zanetti (sp, SO) beantragte die Empfehlung auf
Annahme der Initiative und bedauerte zugleich, dass der Bundesrat mit der Botschaft
keinen Gegenvorschlag mit einem alternativen Dienstpflichtmodell ausgearbeitet hatte.
Die Positionen waren bezogen und während der Debatte im bürgerlich dominierten
Ständerat kamen lediglich zwei Befürworter der Initiative zu Wort. Die Initiativgegner
sprachen von einer „gefährlichen Initiative“, welche die Schweiz schwäche und davon,
dass die Aufhebung der Wehrpflicht der erste Schritt zur Abschaffung der Schweizer
Armee bedeute. Die Diskussion über verschiedene, allenfalls neue Wehrpflichtmodelle
sei unnötig. Die grösste Sorge galt allerdings dem Rekrutierungserfolg einer
Freiwilligenarmee. Mit 34 zu sieben Stimmen folgte der Ständerat dem Beschluss des
Nationalrates und empfahl die Initiative zur Ablehnung. In ziemlicher Deutlichkeit
sprachen sich beide Kammern in ihren Schlussabstimmungen gegen die Initiative aus.

Nach der Parlamentsdebatte standen die Initianten der GSoA, zusammen mit SP, Juso
und den Grünen als Befürworter einer breiten bürgerlichen Front gegenüber. Der
Abstimmungskampf wurde intensiv geführt. Das Gegenkomitee „Gemeinsam für
Sicherheit“ mit seiner Losung „Nein zur Unsicherheitsinitiative“ hatte grossen Rückhalt
in rechtskonservativen Gruppierungen wie der AUNS, armeefreundlichen Vereinen wie
der Gruppe Giardino, Pro Militia, Pro Tell oder der Schweizerischen
Offiziersgesellschaft. Die zentralen Argumente waren aus der Parlamentsdebatte
bekannt: Eine Annahme der Initiative bedeute den Grundstein zur Abschaffung der
Armee. Weiter sei eine freiwillige Milizarmee eine „Illusion“ und sie gefährde das
„Erfolgsmodell Schweiz“. Damit wurde auch mit weniger militärisch angehauchten
Argumenten um Stimmen gerungen. Das Pro Komitee um die GSoA verteidigte stets den
eigentlichen Wortlaut ihres Ansinnens, nämlich nicht die Armee abschaffen zu wollen,
sondern lediglich die Wehrpflicht aufzuheben, um das gegenwärtige Modell durch eine
kleinere Freiwilligenmiliz abzulösen. Einer Inserateanalyse der Schweizer Zeitungen ist
zu entnehmen, dass von insgesamt 164 publizierten Inseraten nur ein einziges für die
Abschaffung der Wehrpflicht warb. Die Gegner der Initiative haben also auch auf dieser
Ebene mehr Mittel investiert und entsprechend mehr Raum einnehmen können.

Abstimmung vom 22. September 2013

Beteiligung: 46,4%
Ja: 646'106 (26,8%) / Stände: 0 
Nein: 1'761'063 (73,2%) / Stände: 20 6/2

Parolen:
– Ja: SP, GPS, CSP, Juso; GSoA.
– Nein: FDP, SVP, CVP, GLP, EVP, EDU, BDP; Economiesuisse, SGV, AUNS, SOG.

Der VOX Analyse ist zu entnehmen, dass die Abstimmung auf der Ebene einer
grundsätzlichen Haltung gegenüber der Armee entschieden wurde. Obwohl lediglich
das Rekrutierungsmodell Gegenstand der Vorlage war, zeigte sich in der
Stimmbürgerschaft der Graben zwischen Armeegegnern und -befürwortern. Die geringe
Unterstützung für die Initiative liess sich auch durch eine kritische Haltung selbst im
gemässigten linken Lager erklären, wo die Ablehnungsrate 57% betrug. Lediglich in der
Gruppe der ArmeegegnerInnen erzielte die Vorlage hohe Zustimmungsraten (über 70%),
wobei die Kombination dieser links und eher links gerichteten Stimmbürgerschaft nicht
ausreichte, um der Initiative zu einem Achtungserfolg zu verhelfen. Entsprechend
liessen sich die Stimmmotive ermitteln. Die Ja-Stimmenden waren entweder einer
generellen armeekritischen Klientel zuzuordnen oder wollten die Entscheidung,
Militärdienst zu leisten, im Sinne des Initiativtexts dem einzelnen Stellungspflichtigen
übertragen. Im ablehnenden Lager überwog das Bekenntnis zum herrschenden
Milizsystem mit dem Hinweis auf Tradition, Bewährung oder dem Gedanken, die Armee
trage zu einer kollektiven Identität bei. Ebenfalls oft geäussert wurde das Argument, die
Armee stelle eine gute Lebensschule für junge Männer dar. Gut ein Drittel der
Stimmenden lehnte die Initiative ab, weil sie die Armee nicht schwächen wollten. Damit
griff eines der zentralen Contra-Argumente im Abstimmungskampf, nämlich das
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Milizprinzip als Pfeiler der Gesellschaft zu betrachten. Überdies schienen Bedenken
über zu wenig freiwillige Dienstleistende gross gewesen zu sein. Aus beiden Lagern
wurde indes vermutet dass eine Reform der Wehrpflicht ein erster Schritt zur
Armeeabschaffung sei. Zentrales Pro- Argument blieb die Haltung, dass ein Massenheer
nicht zeitgemäss sei. Sogar Initiativgegner teilten diese Ansicht, stimmten aus
genannten, stärker verankerten Werthaltungen, dennoch gegen die Vorlage. Ein
Kostenargument konnte, wie auch die Überzeugung, der Militärdienst erschwere den
Dienstleistenden den Einstieg ins Berufsleben, nicht genügend mobilisieren. Dass die
Initiativgegner das Ansinnen auf die Grundsatzfrage für oder gegen die Armee
herunterbrechen konnten, dürfte entscheidend gewesen zu sein.

Zwei grüne Parlamentarier traten im Verlauf des Abstimmungsjahres hinsichtlich des
Urnenganges mit kritischen Fragen an den Bundesrat: Balthasar Glättli (gp, ZH) (Frage
13.5197) vermutete, dass in Wiederholungskursen der Armee gegen die Wehrpflicht-
Initiative geworben wurde. Regula Rytz (gp, BE) (Frage 13.5227) wiederum sah im
eidgenössischen Feldschiessen eine Plattform, die Wehrpflicht-Initiative zu
bekämpfen. In beiden Fällen dementierte der Bundesrat jedoch jegliche Propaganda,
womit die Sache als erledigt galt. 19

Le DEFR a récolté 205 avis lors de la procédure de consultation du projet de
modification de la loi sur le service civil (LSC). Hormis les cantons de Vaud et de Bâle-
Ville, qui ne se sont pas exprimés, l'ensemble des cantons s'accordaient pour réviser le
droit du service civil. L'UDC, l'UDF, le PLR, le PDC, la CG MPS, la Conférence nationale
des Associations militaires faîtières, l'USAM et la SSO estimaient nécessaire d'agir. Les
partis précités et la plupart des cantons soutenaient les sept mesures présentées dans
le projet – un minimum de 150 jours de service civil à accomplir, un délai d'attente d'un
an entre le dépôt de la demande et l'admission pour les militaires incorporés, un
facteur d'1.5 pour les officiers et sous-officiers, interdiction des affectations
nécessitant des études de médecine humaine, dentaire ou vétérinaire, pas d'admission
de militaires n'ayant plus de jours de service à accomplir, l'obligation d'accomplir une
période d'affectation par année dès l'entrée en force de l'admission, l'obligation pour
les requérants ayant déposé leur demande pendant l'école de recrue de terminer leur
affectation longue au plus tard pendant l'année civile qui suit l'entrée en force de la
décision d'admission. Selon eux, il faudrait aller encore plus loin.
La gauche de l'échiquier politique, le PEV, le Parti Bourgeois-Démocratique, trois
cantons (GR, ZG, NW), plusieurs associations et la majorité des établissements
d'affectation ont rejeté le projet. Selon ces acteurs, excepté les cantons, il ne serait pas
nécessaire d'intervenir. D'après leurs arguments, la révision de la loi contredirait le
droit international et la Constitution fédérale (violation du principe d'égalité, de
l'interdiction de l'arbitraire et de proportionnalité), les effectifs de l'armée ne seraient
pas menacés, les cantons et les communes supporteraient davantage de charges en cas
de diminution du nombre de civilistes, etc. 

Dans son message, le Conseil fédéral a ajouté une huitième mesure, demandée par une
partie des acteurs consultés, à savoir l'interdiction des affectations à l'étranger. En
raison des résultats contrastés, il n'a pas souhaité durcir davantage les conditions
d'accès au service civil. Face à la critique d'un manque de vue d'ensemble du système
de l'obligation de service, il a rappelé l'existence du rapport «Avenir de l'obligation de
servir» et que la révision de la loi fédérale sur la protection de la population et sur la
protection civile serait transmise au Parlement. Il a ordonné une analyse relative au
renouvellement des effectifs de l'armée et de la protection civile. Selon les conclusions,
il pourrait proposer d'autres modifications du système de l'obligation de servir. La mise
en œuvre de la loi est prévue pour mai 2020. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.02.2019
DIANE PORCELLANA

En début de session d'été 2020, le Conseil national s'était rallié à la position du Conseil
des Etats – en acceptant par 104 voix contre 86 – le délai de douze mois pour les
militaires s'orientant vers le service civil,  prévu dans le projet de révision de la loi sur le
service civil (LSC). Les socialistes, les Verts, les Vert'libéraux et trois parlementaires du
centre – soulignant la contribution du service civil lors de la crise du Covid-19 –
restaient opposés à la mesure. Ainsi, s'agissant du paquet de mesures proposées par le
Conseil fédéral, seule l'interdiction des affectations à l'étranger n'avait pas convaincu le
Parlement. 
Civiva, le GssA et les Verts – soutenus par le PS – avaient informé qu'ils lanceraient un
référendum.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2020
DIANE PORCELLANA
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Lors du vote final, alors que le Conseil des Etats avait accepté la réforme de la LSC – par
33 voix contre 12, avec un soutien unanime du PDC –, le Conseil national l'a enterrée
par 103 voix contre 90 et 5 abstentions. A la surprise générale, la majorité du Groupe du
centre a rejoint le camp des opposants au durcissement des conditions d'accès au
service civil. Interrogé dans les médias, le conseiller national Benjamin Roduit (pdc, VS)
invite dorénavant le Conseil fédéral à présenter un projet renforçant l'armée et le
service civil, au lieu de favoriser l'une de ces institutions au détriment de l'autre. 21

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Überparteiliche politische Interessen / Think Tanks

Die Gruppe für eine Schweiz ohne Armee (GSoA) beschloss, einen neuen Anlauf zur
Erreichung ihres Ziels einer Auflösung der Armee zu unternehmen. Ende März fällte sie
an einer Vollversammlung mit 60:8 Stimmen den Grundsatzentscheid, die Lancierung
von zwei neuen Volksinitiativen in Angriff zu nehmen. Die erste will die bewaffnete
Landesverteidigung abschaffen und Aktionen der zivilen Friedenssicherung im In- und
Ausland fördern. Die zweite will auf freiwilliger Grundlage einen Zivildienst für
unterschiedliche Einsätze errichten. Diesem Entscheid vorangegangen war eine
Kontroverse zwischen vorwiegend, aber nicht nur jüngeren Aktivisten und prominenten
Gründungsmitgliedern der GSoA (unter anderem Nationalrat Andreas Gross, sp, ZH).
Letztere hatten sich gegen diese Initiativen ausgesprochen, da ihrer Meinung nach die
Bedeutung der Armee ohnehin stark am schwinden ist, und diese Vorstösse eine
Gegenbewegung bei den Armeebefürwortern auslösen könnten, welche diesen
Erosionsprozess verlangsamen würde. Die beiden Initiativen sind im Berichtsjahr noch
nicht lanciert worden. 22

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 30.03.1996
HANS HIRTER

Im September lehnte das Stimmvolk die Initiative der Gruppe Schweiz ohne Armee
(GSoA) zur Abschaffung der Wehrpflicht mit äusserst deutlichen 73,2% ab. Laut
Exponenten der Organisation habe man die Niederlage zwar erwartet, war aber doch
geschockt über das Ausmass der Zurückweisung. Die NZZ kommentierte, dass der
schweizerischen Friedensbewegung neue Köpfe fehlen würden: Sie könne für ihre
Anliegen nicht mehr so stark mobilisieren wie noch in den 1980er Jahren. Auch die
linken Parteien hätten die GSoA im Abstimmungskampf kaum unterstützt. Man müsse
sich daher fragen, ob die Leitung der Kampagne gegen die Beschaffung neuer
Kampfflugzeuge einer derart angeschlagenen Interessengruppe anvertraut werden
sollte. 23
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